
l Merci de joindre les justificatifs de vos créances impayées. Comme par exemple : bons de commandes, bons de livraison, factures, relevés, rappels, 
correspondances, conditions générales de vente...
l Pour tout renseignement complémentaire, appelez le :

Choisissez entre les 2 OPTIONS TARIFAIRES, toutes deux basées sur le principe : PAS D’ENCAISSEMENT, PAS D’HONORAIRES. 
Cochez obligatoirement la case souhaitée (si la case souhaitée n’est pas cochée, le formulaire ne sera pas pris en compte) :

    OPTION 1 :  
Le tarif général de succès s’applique uniquement sur les sommes encaissées mais si une procédure judiciaire s’avère nécessaire vous vous engagez à 
avancer les frais de la procédure étant bien entendu que ces derniers sont récupérables sur le débiteur.

    OPTION 2 :  
L’avance des frais de procédure est assurée par FRANCE CREANCES conformément aux conditions générales moyennant une majoration de 10 % HT 
du tarif général de succès. 

Cachet commercial du créancier
ou raison sociale, adresse, tel, fax, mail

Le signataire donne mandat à France Creances de recouvrer
les impayés décrits ci-dessous aux conditions indiquées

au verso et de le tenir informé du suivi.

Nom et qualité
du signataire.....................................................................................................

à .............................................................. le .....................................................

Signature

www.france-creances.com

FORMULAIRE DE RECOUVREMENT
Pour encaisser vos créances en France et à l’International

Confiez votre ou vos impayé(s) à recouvrer en remplissant les cases ci-dessous :

Nom, prénom, raison sociale
adresse de vos débiteurs

Téléphone
Fax

Montant de
la créance

Date créance & observations
(profession, activité, instructions particulières)

réancesCF R A N C E

www.france-creances.com

Merci de retourner ce formulaire par courrier, mail ou fax :
France CrEances NORD : 46, rue d’Artois - F - 75008 Paris - Fax : 01 53 76 02 49

France Creances SUD : 9-11 avenue de la Garonnette - F - 31068 Toulouse Cedex 7 - Fax : 05 61 14 78 28
commercial@france-creances.com

Gestion Credit Expert - SARL au capital de 100.000 € - SIRET : 302 592 431 000 68 - N° intracommunautaire : FR 89 302 592 431 - RCP MMA Assurances

Code promo :
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PAs D’ENCAIssEMENT, PAs D’HONORAIREs
réancesCF R A N C E

Conditions générales :
Règles de partenariat entre le client (le mandant) et FRANCE CREANCES (le mandataire)

1 - Préambule
la société gESTION CREDIT ExPERT (RCS 302 592 431), exploitant notamment 
ses activités sous le nom commercial FRANCE CREANCES (marque déposée à 
l’INPI), dispose d’une certifi cation Qualité ISO 9001 délivrée par AFNOR - AFAQ 
depuis 1999, et respecte les engagements contractuels de sa Charte Qualité. 
la Société gESTION CREDIT ExPERT (ci-après désignée FRANCE CREANCES) 
bénéfi cie d’une garantie en responsabilité civile professionnelle pour ses activités 
par le contrat N° 113 989 738 souscrit auprès de MMA Assurances.
Il peut être dérogé aux conditions générales décrites ci-dessous, par un accord écrit 
échangé entre FRANCE CREANCES et le client ou par des conditions particulières 
tarifaires d’une offre promotionnelle limitée dans le temps. 
les conditions indiquées sont conformes aux articles 1984 à 2010 du Code Civil 
consacrés aux règles du mandat et au décret du 18 décembre 1996 régissant 
l’activité professionnelle du recouvrement de créances.

2 - FRANCE CREANCEs s’engage à :
 Traiter à l’amiable en qualité de mandataire le recouvrement confi é à réception 
du formulaire rempli par le client, quel que soit le support écrit, et de tous les 
documents justifi ant le fondement et le montant de la créance.
 Poursuivre si nécessaire le débiteur par une procédure judiciaire.
 Fournir au client, à sa demande, un code d’accès confi dentiel à « l’espace 
client » sur le site de FRANCE CREANCES lui permettant d’obtenir en ligne 
des informations relatives au suivi du dossier, aux propositions de règlement du 
débiteur ainsi qu’à son paiement même partiel.
 Réclamer le montant des sommes dues en principal et accessoires selon les 
conditions contractuelles convenues entre le créancier et le débiteur. 
 Reversez le montant des sommes encaissées, cumulées à 100 €, à 30 jours fi n du 
mois, déduction faite des honoraires de succès ou de toute somme due par le client. 
 Conserver les pièces originales des dossiers réglés ou clôturés pendant 12 mois 
et à les détruire à l’issue de ce délai. 
 Réaliser toutes prestations particulières - annexes au recouvrement - après 
l’accord écrit du client qui aura été informé du coût de la prestation.

3 - Le client convient de :
 Mandater FRANCE CREANCES, à titre spécial et exclusif pour le recouvrement 
de créances certaines, liquides et exigibles pour lesquelles il est en mesure de 
fournir l’identité et l’adresse exacte du débiteur ainsi que tous justifi catifs précisant 
le fondement et le montant des sommes dues. le terme de ce mandat est soit 
l’encaissement, soit la délivrance d’un certifi cat d’irrecouvrabilité. Il fait obstacle à 
l’intervention de toute autre personne auprès du débiteur. 
 Autoriser FRANCE CREANCES à poursuivre par voie judiciaire chaque fois que 
l’analyse des pièces du dossier et la solvabilité du débiteur le permet. 
 Prévenir par écrit dans les 48 heures FRANCE CREANCES de tout accord ou 
paiement reçu directement du débiteur.
 Acquitter toutes prestations particulières dont il aurait demandé ou accepté 
l’exécution et notamment, la consultation de bases de données indispensables en 
matière commerciale, la gestion de plans de paiements échelonnés, la recherche de 
débiteur parti sans adresse, la rédaction et le dépôt de requête ou d’assignation, 
la constitution du dossier de procédure, le suivi de l’exécution, la mise sous 
surveillance, la déclaration de créances, le suivi des procédures collectives ou de 
surendettement et les traductions.
 Autoriser FRANCE CREANCES à réclamer au débiteur des dommages-intérêts 
transactionnels en vertu de l’article 1151 du Code Civil, des intérêts et à conserver 
à titre privilégié ces sommes en compléments d’honoraires dans l’hypothèse ou 
elles sont réglées ou a les lui facturer s’il les encaisse. 
 Régler des honoraires de succès, que le recouvrement soit amiable ou judicaire, 
sur les sommes payées par le débiteur, à son ordre ou à celui de FRANCE 
CREANCES postérieurement à la remise du dossier. Ces honoraires s’appliquent 

sur le montant facturé TTC, en cas de retour de marchandises, d’avoir (s), d’erreur 
imputable au créancier, si la créance ne s’avère pas certaine, liquide et exigible ou 
si le créancier demeure taisant aux demandes de pièces ou d’instructions. le tarif 
général de succès sera majoré de 3 % ht en cas de contestation écrite de la créance.
 D’acquitter les honoraires afférents à la résiliation du mandat de recouvrement 
par lettre recommandée avec accusé de réception, soit 70 % d’honoraires du tarif 
général de succès après intervention amiable, 90 % du tarif général de succès après 
assignation en justice, dépôt de requête ou accord de paiement amiable du débiteur 
en sus des frais de procédure engagés.

4 - Tarif général de succès, dégressif par tranches 
de créances encaissées :
 5 % HT sur les montants encaissés au delà de 20 000 €
 10 % HT sur les montants encaissés entre 10 001 et 20 000 €
 15 % HT sur les montants encaissés entre 2 001 et 10 000 €
 20% HT sur les montants en dessous de 2 000 €
Ce tarif est complété par une option qui est choisie par le client. 

5 - Options tarifaires
lors de la remise du dossier, le mandant doit obligatoirement choisir sur le 
formulaire l’option tarifaire du barème d’honoraires applicables, sans que le choix 
puisse être modifi é en cours de traitement du dossier. l’option choisie s’appliquera 
quelles que soient les diligences amiables ou judiciaires accomplies par FRANCE 
CREANCES. 
 Option 1 : le tarif général de succès s’applique et l’avance des frais de procédure 
judiciaire est demandée au mandant sous forme d’une provision pour frais. Ces frais 
sont récupérables sur le débiteur. 
 Option 2 : l’avance des frais de procédure est assurée par FRANCE CREANCES 
moyennant une majoration de 10 % ht du tarif général dégressif ci-dessus, (hors frais 
d’expertise, d’appel ou de cassation).

 
6 - Tarifs particuliers
Toute remise en nombre ou en montant peut faire l’objet d’une étude tarifaire 
spécifi que, communiquée sur demande préalablement aux prestations.
Pour les créances inférieures à 500 € les honoraires de succès sont de 25 % HT.

7 - Tarif international
les honoraires de succès à l’international restent identiques à ceux indiqués ci-
dessus pour les interventions pratiquées directement par les collaborateurs 
spécialisés de FRANCE CREANCES. les honoraires de traduction majorent de 
3 % ht le tarif général de succès et le tarif particulier. S’il s’avère nécessaire de 
transmettre le recouvrement à un correspondant sur place - après accord écrit du 
client - les conditions tarifaires varient selon le pays concerné.

8 - Attribution de compétence, clause pénale, 
intérêts de retard :
les partenaires font attribution de compétence au Tribunal de commerce du siège 
social de gESTION CREDIT ExPERT.
En cas de non paiement à la date d’échéance prévue des factures émises, FRANCE 
CREANCES en majorera le montant de 15 % à titre de clause pénale, non compris 
les intérêts de retard qui seront décomptés au taux de 1 % par mois de retard. 

copyright © Tous droits réservés : Le contenu des présentes conditions générales qui régissent les 
rapports du mandant et de la société GesTIOn creDIT eXPerT ayant comme nom commercial 
France creances ne peut être reproduit, en tout ou partie, par quel que moyen que ce soit sans 
autorisation écrite des représentants sociaux de la société. Toute contrefaçon sera judiciairement 
poursuivie et fera l’objet d’une demande en dommages-intérêts (Protection du droit d’auteur, Loi du 11 
mars 1957 et loi du 3 juillet 1985, code de la propriété Intellectuelle).

FRANCE CREANCES respecte les règles professionnelles du syndicat national des agences de recouvrement et de renseignements 
commerciaux. Pour le recouvrement de vos créances internationales, FRANCE CREANCES travaille en anglais, en allemand, en espagnol, 
en italien, en polonais, et dispose d’un réseau spécialisé.
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